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'Les negociations seront considerees comme un tout tant en ce qui 
concerne leur lancement que leur conduite ainsi que la mise en oeuvre 
de leurs resultats". C'est ce que decidait la declaration de Punta del 
Este qui a lance le 20 septembre 1986 le nouveau Round de negociations 
commerciales internationales dans le cadre du GATT. C'est dans cet esprit 
de globalite que la Communaute n'a cesse de travailler depuis lors. Ce 
concept est en effet essentiel pour le succes du nouveau Round, car les 
parties contractantes ont une tache plus difficile que dans les Rounds 
precedents: elargissement du GATT a de nouveaux domaines (services, 
propriete intellectuelle, investissements), continuatio~ de la liberali
sation du commerce international deja entreprise dans les Rounds prece
dents (reductions tarifaires et suppressions d'obstacles non tarifaires), 
renforcement des disciplines du GATT et amelioration du mecanisme de 
reglement des differends. 

C'est pourquoi, la Communaute - refusant les concepts qui consistaient 
a privilegier certains sujets par rapport a d'autres - a tenu a faire 
progresser les discussions sur !'ensemble des matieres traitees dans les 
14 groupes de negociations a Geneve. Dans toutes ces matieres, la Commu
naute a fait des contributions significatives, formelles comme c'est le 
cas pour les produits tropicaux ou informelles comme c'est le cas par 
exemple pour les tarifs industriels. De plus, elle a respecte les enga
gements de'standstilf'qui avaient ete pris a Punta del Este, ce qui n'a 
pas ete le cas de certains de ses partenaires. 

C'est pour continuer a jouer ce role moteur qu'elle presente aujourd'hui, 
dans ce contexte de globalite, ses propositions en matiere agricole. 

Les propositions en matiere agricole 

Les negociations dans le cadre du GATT (Uruguay-Round) constituent la 
plate-forme la plus importante sur le plan international pour aboutir a 
un meilleur equilibre a l'egard de !'agriculture mondiale, y compris les 
echanges. Il est done essentiel de l'aborder d'une maniere realiste 
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pour parvenir a des resultats concrets. 

La Communaute est un des principaux interesses en la matiere, etant de 
loin le premier importateur du monde et le second exportateur dans le 
domaine agricole. 

Dans ce contexte,l'orientation suivante a ete choisie: 

assurer la convergence entre les negociations internationales d'une 
part, et le processus de la reforme de la Politique Agricole Commune 
(PAC) en cours, d'autre part; 

valoriser sur le plan international les resultats deja obtenus dans le 
cadre de cette meme reforme de la PAC; 

tenter d'aboutir, avant la fin du mois d'octobre 1987, a un accord du 
Conseil sur le mandat de negociation maintenant propose. 

La Commission de la CE estime que les negociations ··agriculture·· de 
l'Uruguay-Round devraient se derouler en deux etapes: 

1. La premiere etape - a court terme -: 

Une adaptation concertee des politiques agricoles existantes, tant dans 
la Communaute que dans les pays producteurs. En meme temps, il y a lieu 
de definir des arrangements internationaux en vue d'assurer un meilleur 
equilibre dans certains secteurs agricoles cles (cereales, sucre, lait). 

Dans le meme contexte se placent certains problemes de desequilibre sur le 
plan de la protection exterieure. 

2. La deuxieme etape - a moyen terme - : 

Assurer une reduction progressive du soutien des marches agricoles, en 
relation directe avec un reequilibrage de la protection externe dans les 
secteurs agricoles caracterises par des desequilibres structurels. 

Une plus grande stabilite des marches agricoles est egalement en faveur des 
pays en voie de developpement. En outre, la Commission se prononce pour 
une amelioration des regles regissant l'aide alimentaire. 

Cette approche, et notamment la dissociation graduelle des mesures de 
soutien aux revenus agricoles de la politique des marches - ··decoupling·· -
ne peut etre realisee qu'a condition que des aides directes aux revenus 
soient instaurees, independamment de la production. 

Un tel objectif correspond parfaitement a la declaration de Punte del Este 
de septembre 1986, confirmee entre autres par le Communique 
de la Reunion ministerielle de l'OCDE de mai 1987. 
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